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Le motdu Président
La principale préoccupation des parents 
qui nous confient leurs enfants tous les 
mercredis après midi et tous les samedis est 
de s’assurer d’une activité de qualité.

L’école de rugby «Valmont XV Lourdes-Adé», 
labellisée FFR depuis 5 ans, forte d’éducateurs 
qualifiés et en formation continue est en pleine 
progression.

Un travail d’équipe autour des jeunes rugbymen 
et rugbywomen (éducateurs, staff administratif 
et intendant, parents, partenaires) où la maxime 
«l’école de rugby, c’est l’école de la vie» prend 
tout son sens.

Un grand merci aux enfants
et à mon équipe.

Fier d’être le président,
Lucien Manterola



Mon agenda

Nom :  ...........................................................................

Prénom :  ......................................................................

Adresse :  .....................................................................

......................................................................................

Code Postal  

Ville :  ............................................................................

Téléphone fixe :     

Portable :     

Email : ..........................................................................

Ma catégorie :  ..............................................................

Mes éducateurs :  .........................................................

......................................................................................

......................................................................................

Président de valmont XV Lourdes-Adé

MANTEROLA Lucien
Trésorier

LAVIGNE Daniel
Secrétaire communication

DUFFOURC Élodie
Responsable sportif et technique

DUCASSE Christophe
Administratif et logistique
HERNANDEZ Gérard

EDUCATEURS

Moins de 14

CARASSUS Stéphane - CAZENAVETTE Serge - POUZET Denis
ETCHETO Mikel - RANCOULE Philippe

Moins de 12

DUCASSE Christophe - ABADIE  David - NABIAS Stéphane - BARAU Nicolas
Moins de 10

BREIDENBACH Alain - MASCARAS Sébastien - FERIOLO Patrick - HEINS Henri
Moins de 8

MOREAU Frédéric - TILHAC Romain - ANEL Yohan - MONTORO Alex
Moins de 6

FALGAS Sébastien - RIDEAU Fabien - PAROU David - RIXENS Hugo
DESTRADE Benjamin

PRESIDENTS DES CLUBS MEMBRES

ARMENGAUD Jean-Pierre -  FCLOURDES
IRIGOYEN Jean-Claude - FCLOURDES

MAZOUAT André - US ADE
 DAMBAX Christiane - US ADE
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LA CHARTE DU DIRIGEANT
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LA CHARTE DU JOUEUR



Les chartes et les règles de l’école de rugby
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Une charte, c’est :
des droits, des devoirs, des règles de vie à respecter

LA CHARTE DES PARENTS





Vos contacts

Ecole de rugby

Hernandez Gérard...................................06 79 12 38 71
Duffourc Elodie .......................................06 86 80 39 89
Manterola Lulu .......................................06 80 62 50 88
Lavigne Daniel .......................................06 83 61 10 75

Moins de 8 / Moins de 6

Moreau Frédéric .......................................06 20 31 02 10
Falgas Sébastien ......................................06 30 43 62 19
Anel Yoan ...............................................06 70 69 95 52
Tilhac Romain .........................................06 77 87 68 15
Montoro Alex ...........................................06 10 33 27 33

Moins de 10

Breidenbach Alain ...................................06 12 48 34 44
Fériolo Patrick .........................................06 74 64 65 37
Mascaras Sébastien ..................................07 87 36 01 19
Heinz Henri .............................................06 87 42 38 46

Moins de 12

Ducasse Christophe ..................................07 88 00 84 81
Barrau Nicolas ........................................06 11 11 21 09
Abadie David ..........................................06 85 52 99 33
Nabias Phanou ........................................06 15 02 03 57

Moins de 14

Cazenavette Serge ....................................06 14 04 47 86
Pouzet Denis ............................................06 2558 30 31
Etcheto Michel .........................................06 06 49 47 10
Carassus Stéph ........................................06 88 56 10 39









Catégorie - de 6 ans



Rugby digest expérimental 2014/15 24/04/14  

 

 
Règlement expérimental 

Saison 2014 / 2015 

REGLEMENT MOINS DE 6 ANS 
 

NOMBRE DE JOUEURS Pratique à VI 

REMPLACEMENTS Illimités pendant les arrêts de jeu et/ou sur blessure 

TERRAIN 22 mètres (en but non compris) x 15 mètres  

ORGANISATION TYPE rencontres + ateliers 

BALLON Taille 3 

TEMPS DE JEU  Voir tableau 

ARBITRAGE 1 éducateur-arbitre neutre  
 

JEU DELOYAL 
Du remplacement temporaire de 2 minutes à l’exclusion définitive, selon la gravité de la faute.  

Le remplacement est obligatoire. 
Si brutalité caractérisée ou récidive, exclusion définitive du tournoi. 

PLAQUAGE 

Le plaquage, exécuté obligatoirement avec les 2 bras, doit être impérativement effectué à la ceinture.  
Toute prise au-dessus  ou sans engager les 2 bras sera sanctionnée.   

Un joueur qui se rend coupable d’un plaquage dangereux doit être systématiquement exclu par l’arbitre  
(2 minutes) avec remplacement 

Les projections et la cuillère sont strictement interdites. 

REMISE EN JEU Où ? Comment ? 

COUP D’ENVOI Au centre du terrain 

 Sans retarder le lancement de jeu, l’éducateur présente 

le ballon à un utilisateur et veille à ce que ce soit un 

joueur différent à chaque fois.  

 Le jeu démarre lorsque le joueur se saisit du ballon, 

sans  coup de sifflet de l’éducateur.  

 Les opposants sont à  3 mètres. 

 

COUP D’ENVOI 
Après essai 

Au centre du terrain  
par l’équipe qui a concédé l’essai 

COUP DE RENVOI A 3 mètres de la ligne d’en-but 

EN AVANT 
ou ballon injouable 

A l’endroit de la faute,  
à 3 mètres de toute ligne 

PENALITE 
A l’endroit de la faute,  

à 3 mètres de toute ligne 
COUP DE PIED FRANC 

SORTIE EN TOUCHE 
OU TOUCHE INDIRECTE 

A l’endroit de la sortie,  
à 3 mètres de toute ligne 

TOUCHE DIRECTE 

Coup de pied  dans l’en-but : à l’endroit de la 

sortie 

Coup de pied hors de l’en-but : au point de 

frappe 

AU COUP DE SIFFLET DE L’ARBITRE, LE JOUEUR DE L’EQUIPE FAUTIVE POSE IMMEDIATEMENT LE BALLONAU POINT DE FAUTE  
SINON SANCTION (CPF OU 5M DE +, OU REMPLACEMENT EN CAS DE FAUTES REPETEES) 

LES EDUCATEURS VEILLERONT A L’EQUILIBRE DES OPPOSITIONS. PAS DE RESULTAT, PAS DE CLASSEMENT. 

HORMIS CES MODIFICATIONS, LES REGLES DU RUGBY à XV CATEGORIE C SONT APPLICABLES  
(le jeu au pied est autorisé) 

Rugby Digest - de 6 ans







Catégorie - de 8 ans



Rugby digest expérimental 2014/15 10/10/14  

Règlement expérimental     
Saison 2014 / 2015           màj 10 octobre 2014(*) 

REGLEMENT MOINS DE 8 ANS 
NOMBRE DE JOUEURS Pratique à VIII 

REMPLACEMENTS Illimités pendant les arrêts de jeu et/ou sur blessure 

TERRAIN 35 mètres (en but non compris) X 20 mètres  

BALLON Taille 3 

TEMPS DE JEU  Voir tableau 

ARBITRAGE 1 jeune de catégorie supérieure formé et 1 éducateur-accompagnant (chargé de l’arbitrage de la mêlée et de la sécurité) ou un éducateur. 

JEU DELOYAL 
Du remplacement temporaire de 2 minutes à l’exclusion définitive, selon la gravité de la faute.  

Le remplacement est obligatoire. 
Si brutalité caractérisée ou récidive, exclusion définitive du tournoi. 

PLAQUAGE 

Le plaquage, exécuté obligatoirement avec les 2 bras, doit être impérativement effectué à la ceinture.  
Toute prise au-dessus  ou sans engager les 2 bras sera sanctionnée.  

Un joueur qui se rend coupable d’un plaquage dangereux doit être systématiquement exclu par l’arbitre  
(2 minutes) avec remplacement 

Les projections et la cuillère sont strictement interdites. 

REMISE EN JEU Où ? Comment ? 

COUP D’ENVOI Au centre du terrain 

 

Coup de pied franc  

Opposants à 5 mètres 

 

 Vigilance sur la réalisation du Coup de Pied Franc   

 JEU à l’initiative du joueur, sans coup de sifflet de l’éducateur. 

 

COUP D’ENVOI 
Après essai 

Au centre du terrain  
par l’équipe qui a concédé l’essai 

COUP DE RENVOI à 5 mètres de la ligne d’en-but 

PENALITE à l’endroit de la faute,  
à 5 mètres de toute ligne 

COUP DE PIED FRANC à l’endroit de la faute,  
à 5 mètres de toute ligne 

SORTIE EN TOUCHE 
OU TOUCHE INDIRECTE 

à l’endroit de la sortie, 
à 5 mètres de toute ligne 

TOUCHE DIRECTE 

Coup de pied  dans l’en-but : 
à l’endroit de la sortie 

(quelle que soit l’équipe qui a 
rentré le ballon dans l’en-but) 

 
Coup de pied hors de l’en-but :  

au point de frappe, 
à 5 mètres de toute ligne 

EN AVANT 
ou ballon injouable à l’endroit de la faute 

Mêlée éducative sans impact  1 contre 1 :  
Poussée autorisée dans l’axe, limitée au gain du ballon (ballon derrière les pieds de 

l’un des joueurs).  
Le gain du ballon se fait par la poussée. 
Pas de possibilité de regagner le ballon. 

Ligne de hors-jeu à 5 mètres. 
L’éducateur pose le ballon au sol à l’endroit de la faute, les joueurs, les plus proches 
et de morphologie équivalente, se positionnent face à l’épaule droite de l’opposant 
(tête libre à gauche), l’éducateur-accompagnant annonce les 3 commandements 
pour la formation de la mêlée éducative sans impact : 

1. FLEXION – 2. PLACEMENT – 3. STOP 
 
au signal « JEU » de l’éducateur-accompagnant, les 2 joueurs poussent pour le gain du 
ballon : ballon en arrière des pieds de l’un ou l’autre joueur = arrêt de la poussée. 
Les demis de mêlée sont placés  derrière la mêlée.  
Ils ne poussent pas sur le partenaire  et jouent le ballon dès sa sortie. 
La mêlée n’est jamais rejouée.  
Liaisons incorrectes, mauvaise posture ou sécurité oblige(*): CPF 
Quand une faute n’est pas décelée et ballon injouable,  CP Franc en faveur 
de l’équipe non fautive sur l’action ayant provoqué la mêlée. 

 

AU COUP DE SIFFLET DE L’ARBITRE, LE JOUER DE L’EQUIPE FAUTIVE POSE IMMEDIATEMENT LE BALLON AU POINT DE FAUTE   
SINON SANCTION (CPF OU 5M DE +, OU REMPLACEMENT SI FAUTES REPETEES) 

5 ESSAIS D’ECART A N’IMPORTE QUEL MOMENT : SCORE ACQUIS DEFINITIVEMENT  
ET REEQUILIBRAGE OBLIGATOIRE DE QUELQUE MANIERE QUE CE SOIT. 

HORMIS CES MODIFICATIONS, LES REGLES DU RUGBY à XV CATEGORIE C SONT APPLICABLES 
(le jeu au pied est autorisé) 

 

Rugby Digest - de 8 ans



Vente - Location - Livraion à domicile

Mail : pharmastades@offisecure.com
Tél. : 05 62 94 80 00

57, chemin de Lannedarré - 65100 LOURDES
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Samedi

2
Dimanche

3

Jour de l’an

16

La différence entre un bon joueur et un très bon joueur,

c’est la personnalité

Raphaël Ibanez
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Dans une équipe de rugby, il n’y a pas de passager

il n’y a qu’un équipage

Pierre Villepreux 
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Le rugby est l’histoire d’un ballon avec des hommes autour et 

quand il n’y a plus de ballon, il rest l’essentiel, les hommes.

Jean-Pierre Rives

(Ancien capitaine de l’équipe de france)
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Il vaut mieux être hors jeu que hors du jeu.

Jean-Pierre rives

(Ancien capitaine de l’équipe de france)
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Il y a de tout dans le rugby.

Une comédie humaine pleine de sensibilité,

d’espérance et de déception,

de rires et des larmes.
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Un match qui ne fait pas mal est un match raté

Daniel Dubroca
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17
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Novembre > Décembre 

Lundi

28
Mardi

29
Mercredi

30
Jeudi

1er

Vendredi

2
Samedi

3
Dimanche

4
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Le seul but d’un joueur et de ne pas sortir d’un stade, triste.

Jean Liénard
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Décembre

Lundi

19
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Noël
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Décembre > Janvier

Lundi

26
Mardi

27
Mercredi

28
Jeudi

29
Vendredi

30
Samedi

31
Dimanche

1er
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Les avants décident qui gagne le match

et les arrières de combien.
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Catégorie - de 10 ans



Rugby digest expérimental 2014/15 10/10/14  

Règlement expérimental  
Saison 2014 / 2015           màj 10 octobre 2014(*) 

REGLEMENT MOINS DE 10 ANS 

 

NOMBRE DE JOUEURS Pratique à X 

REMPLACEMENTS Illimités pendant les arrêts de jeu et/ou sur blessure 

TERRAIN 56 mètres (en-but non compris) X 30 mètres  

BALLON Taille 3 

TEMPS DE JEU  Voir tableau 

ARBITRAGE 1 jeune de catégorie supérieure formé et 1 éducateur-accompagnant (chargé de l’arbitrage de la mêlée et de la sécurité) ou 
un éducateur.  

JEU DELOYAL 
Du remplacement temporaire de 2 minutes à l’exclusion définitive, selon la gravité de la faute.  

Le remplacement est obligatoire. 
Si brutalité caractérisée ou récidive, exclusion définitive du tournoi. 

PLAQUAGE 

Le plaquage, exécuté obligatoirement avec les 2 bras, doit être impérativement effectué au niveau de la ceinture. 
Toute prise au-dessus  ou sans engager les 2 bras sera sanctionnée 

Un joueur qui se rend coupable d’un plaquage dangereux doit être systématiquement exclu par l’arbitre 
 (2 minutes) avec remplacement.  

Les projections et la cuillère sont strictement interdites.  
REMISE EN JEU Où ? Comment ? 

COUP D’ENVOI Au centre du terrain 
Coup de pied tombé 

Adversaires à 5 mètres 
Le ballon doit franchir les 5 mètres 

COUP DE RENVOI 
Après essai 

Au centre du terrain  
par l’équipe qui a concédé 

l’essai  
COUP DE RENVOI  

« 22m » A 10 mètres de l’en-but Coup de pied franc 
Adversaires à 5 mètres 

EN AVANT 
ou ballon injouable 

A l’endroit de la faute, 

 à 5 mètres de toute ligne 

 

Mêlée éducative sans impact : 3 contre 3.  
Poussée autorisée dans l’axe, limitée au gain du ballon (ballon derrière les pieds d’une des 

premières lignes). 
Talonnage autorisé. Pas de possibilité de regagner le ballon. 

Lignes de hors-jeu à 5 mètres. 
3 commandements pour la formation de la mêlée éducative sans impact : 

1. FLEXION  – 2. PLACEMENT – 3.  STOP 
Puis commandement non verbal de l’arbitre pour l’introduction du ballon 
Le ½ de mêlée introduit sans délai. 
Son adversaire se place soit à ses côtés sans suivre la progression du ballon soit derrière sa 
mêlée, dans l’axe.  
La mêlée n’est jamais rejouée.  
Liaisons incorrectes, mauvaise posture ou sécurité oblige(*): CPF 
Quand une faute n’est pas décelée et ballon injouable,   
CP Franc en faveur de l’équipe non fautive sur l’action ayant provoqué la mêlée 
L’éducateur demandera aux joueurs les plus proches de se positionner en mêlée en 
respectant un équilibre morphologique des joueurs se trouvant l’un en face de l’autre ». 
L’éducateur essayera de faire passer en situation de mêlée des joueurs différents tout au 
long de la rencontre.(*) 

PENALITE A l’endroit de la faute, 
 à 5 mètres de toute ligne 

Coup de pied franc 
Adversaires à 5 mètres 

COUP DE PIED FRANC A l’endroit de la faute,  
à 5 mètres de toute ligne 

Adversaires à 5 mètres. 
Pas de choix de la mêlée. 

SORTIE EN TOUCHE 
OU TOUCHE INDIRECTE 

A l’endroit de la sortie, 
 à 5 mètres minimum  
de la ligne d’en-but.  Touche = Conquête disputée. 

1 lanceur, 2 sauteurs et 1 relayeur. 
Pour les opposants, 1 vis-à-vis à chacun des participants bénéficiant de la remise en jeu 

(lanceur, sauteurs et relayeur). 
Pas d’aide au sauteur. 

Début de l’alignement à 3 mètres. Fin de l’alignement déterminée par le dernier joueur 
attaquant de l’alignement (Verrouilleur). 

Le joueur opposé au lanceur à 2 mètres de l’alignement (largeur et profondeur). 
Les relayeurs à 2 mètres en profondeur de l’alignement. 

Remise en jeu rapide autorisée, avec respect des lignes de hors jeu. 
Non-participants à 5 mètres. 

TOUCHE DIRECTE 

Frappe au delà des 10 mètres : 
à l’endroit de la frappe 

Frappe dans l’en-but 
ou à moins de 10 mètres : 

à l’endroit de la sortie 

AU COUP DE SIFFLET DE L’ARBITRE, LE JOUEUR DE L’EQUIPE FAUTIVE POSE IMMEDIATEMENT LE BALLON AU POINT DE FAUTE  
SINON SANCTION (CPF OU 5M DE +, OU REMPLACEMENT EN CAS DE FAUTES REPETEES) 

5 ESSAIS D’ECART A N’IMPORTE QUEL MOMENT : SCORE ACQUIS DEFINITIVEMENT  
ET REEQUILIBRAGE OBLIGATOIRE DE QUELQUE MANIERE QUE CE SOIT. 

HORMIS CES MODIFICATIONS, LES REGLES DU RUGBY à XV CATEGORIE C SONT APPLICABLES 
(le jeu au pied est autorisé) 

Rugby Digest - de 10 ans











Catégorie - de 12 ans



Rugby digest expérimental 2014/15 10/10/14  

Règlement expérimental  
Saison 2014 / 2015           màj 10 octobre 2014(*) 

REGLEMENT MOINS DE 10 ANS 

 

NOMBRE DE JOUEURS Pratique à X 

REMPLACEMENTS Illimités pendant les arrêts de jeu et/ou sur blessure 

TERRAIN 56 mètres (en-but non compris) X 30 mètres  

BALLON Taille 3 

TEMPS DE JEU  Voir tableau 

ARBITRAGE 1 jeune de catégorie supérieure formé et 1 éducateur-accompagnant (chargé de l’arbitrage de la mêlée et de la sécurité) ou 
un éducateur.  

JEU DELOYAL 
Du remplacement temporaire de 2 minutes à l’exclusion définitive, selon la gravité de la faute.  

Le remplacement est obligatoire. 
Si brutalité caractérisée ou récidive, exclusion définitive du tournoi. 

PLAQUAGE 

Le plaquage, exécuté obligatoirement avec les 2 bras, doit être impérativement effectué au niveau de la ceinture. 
Toute prise au-dessus  ou sans engager les 2 bras sera sanctionnée 

Un joueur qui se rend coupable d’un plaquage dangereux doit être systématiquement exclu par l’arbitre 
 (2 minutes) avec remplacement.  

Les projections et la cuillère sont strictement interdites.  
REMISE EN JEU Où ? Comment ? 

COUP D’ENVOI Au centre du terrain 
Coup de pied tombé 

Adversaires à 5 mètres 
Le ballon doit franchir les 5 mètres 

COUP DE RENVOI 
Après essai 

Au centre du terrain  
par l’équipe qui a concédé 

l’essai  
COUP DE RENVOI  

« 22m » A 10 mètres de l’en-but Coup de pied franc 
Adversaires à 5 mètres 

EN AVANT 
ou ballon injouable 

A l’endroit de la faute, 

 à 5 mètres de toute ligne 

 

Mêlée éducative sans impact : 3 contre 3.  
Poussée autorisée dans l’axe, limitée au gain du ballon (ballon derrière les pieds d’une des 

premières lignes). 
Talonnage autorisé. Pas de possibilité de regagner le ballon. 

Lignes de hors-jeu à 5 mètres. 
3 commandements pour la formation de la mêlée éducative sans impact : 

1. FLEXION  – 2. PLACEMENT – 3.  STOP 
Puis commandement non verbal de l’arbitre pour l’introduction du ballon 
Le ½ de mêlée introduit sans délai. 
Son adversaire se place soit à ses côtés sans suivre la progression du ballon soit derrière sa 
mêlée, dans l’axe.  
La mêlée n’est jamais rejouée.  
Liaisons incorrectes, mauvaise posture ou sécurité oblige(*): CPF 
Quand une faute n’est pas décelée et ballon injouable,   
CP Franc en faveur de l’équipe non fautive sur l’action ayant provoqué la mêlée 
L’éducateur demandera aux joueurs les plus proches de se positionner en mêlée en 
respectant un équilibre morphologique des joueurs se trouvant l’un en face de l’autre ». 
L’éducateur essayera de faire passer en situation de mêlée des joueurs différents tout au 
long de la rencontre.(*) 

PENALITE A l’endroit de la faute, 
 à 5 mètres de toute ligne 

Coup de pied franc 
Adversaires à 5 mètres 

COUP DE PIED FRANC A l’endroit de la faute,  
à 5 mètres de toute ligne 

Adversaires à 5 mètres. 
Pas de choix de la mêlée. 

SORTIE EN TOUCHE 
OU TOUCHE INDIRECTE 

A l’endroit de la sortie, 
 à 5 mètres minimum  
de la ligne d’en-but.  Touche = Conquête disputée. 

1 lanceur, 2 sauteurs et 1 relayeur. 
Pour les opposants, 1 vis-à-vis à chacun des participants bénéficiant de la remise en jeu 

(lanceur, sauteurs et relayeur). 
Pas d’aide au sauteur. 

Début de l’alignement à 3 mètres. Fin de l’alignement déterminée par le dernier joueur 
attaquant de l’alignement (Verrouilleur). 

Le joueur opposé au lanceur à 2 mètres de l’alignement (largeur et profondeur). 
Les relayeurs à 2 mètres en profondeur de l’alignement. 

Remise en jeu rapide autorisée, avec respect des lignes de hors jeu. 
Non-participants à 5 mètres. 

TOUCHE DIRECTE 

Frappe au delà des 10 mètres : 
à l’endroit de la frappe 

Frappe dans l’en-but 
ou à moins de 10 mètres : 

à l’endroit de la sortie 

AU COUP DE SIFFLET DE L’ARBITRE, LE JOUEUR DE L’EQUIPE FAUTIVE POSE IMMEDIATEMENT LE BALLON AU POINT DE FAUTE  
SINON SANCTION (CPF OU 5M DE +, OU REMPLACEMENT EN CAS DE FAUTES REPETEES) 

5 ESSAIS D’ECART A N’IMPORTE QUEL MOMENT : SCORE ACQUIS DEFINITIVEMENT  
ET REEQUILIBRAGE OBLIGATOIRE DE QUELQUE MANIERE QUE CE SOIT. 

HORMIS CES MODIFICATIONS, LES REGLES DU RUGBY à XV CATEGORIE C SONT APPLICABLES 
(le jeu au pied est autorisé) 

Rugby Digest - de 12 ans





Arts & Coiffure
Sandrine

1 rue des Halles
LOURDES

05 62 46 48 26

Catégorie - de 14 ans



Catégorie - de 14 ans



Rugby digest expérimental 2014/15 24/04/14  

 

 

Règlement expérimental 
Saison 2014 / 2015 

REGLEMENT  Rugby à XV  
MOINS DE 14 ANS et MOINS DE 15 ANS FEMININES  

 
 

NOMBRE DE JOUEURS 
XV (suivant la date décidée par la Commission Nationale EDR)  

Possibilité de jouer en effectif incomplet :  
règlement rugby à XV FFR : sur le terrain, au minimum 11 joueurs dont 5 en mêlée (titulaires du passeport joueur de devant). 

REMPLACEMENTS Illimités pendant les arrêts de jeu (23 joueurs maximum par équipe) 
et/ou sur blessure 

TERRAIN Terrain normal 

BALLON Taille 4 

TEMPS DE JEU ET PAUSES Voir tableau 

ORGANISATION TYPE Triangulaire (quadrangulaire ou match sec) 

ARBITRAGE 

2 jeunes-joueurs arbitres formés   
et 1 éducateur-accompagnant présent sur le terrain (chargé de l’arbitrage de la mêlée et de la sécurité)   

OU 
« 1 arbitre mineur en cours de formation » et 1 jeune-joueur arbitre formé  

ET un référent en arbitrage présent sur le terrain (chargé de l’arbitrage de la mêlée et de la sécurité) 

JEU DELOYAL 
Du remplacement temporaire de 5 minutes à l’exclusion définitive, selon la gravité de la faute.  

Le remplacement est obligatoire. 
Si brutalité caractérisée ou récidive, exclusion définitive du tournoi. 

PLAQUAGE 

Le plaquage, exécuté obligatoirement avec les 2 bras, doit être impérativement effectué au niveau de la ceinture.  
Toute prise au-dessus  ou sans engager les 2 bras sera sanctionnée.    

Un joueur qui se rend coupable d’un plaquage dangereux doit être systématiquement exclu par l’arbitre  
(2 minutes) avec remplacement. 

Les projections et la cuillère sont strictement interdites. 
REMISE EN JEU Où ? Comment ? 
COUP D’ENVOI 

Rugby à XV catégorie C COUP D’ENVOI Après essai 
COUP DE RENVOI 

EN AVANT 
ou ballon injouable 

à l’endroit de la faute, 

 à 5 mètres de toute ligne 

 

Joueurs et Joueuses titulaires du passeport joueur de devant. 
Mêlée éducative sans impact en formation 3+4+1, 

Poussée autorisée dans l’axe, limitée au gain du ballon (ballon derrière les pieds 
d’une des premières lignes). 

Pas de possibilité de regagner le ballon. 
lignes de hors-jeu à 5 mètres. 
Le ballon doit être joué sans délai. 

3 commandements : 
1. FLEXION – 2. PLACEMENT – 3. STOP 

Commandement non verbal de l’arbitre pour l’introduction du ballon 
Le ½ de mêlée introduit sans délai (3 secondes maximum).  
Pour le 9 adverse, règlement à 15 Catégorie C. 
La mêlée n’est jamais rejouée. 
Mêlée tournée : dans tous les cas :  CPF. 
Quand une faute n’est pas décelée et ballon injouable ou sécurité oblige,   
CP Franc en faveur de l’équipe non fautive sur l’action ayant provoqué la mêlée 
Equipe à effectif incomplet : obligation d’égalité numérique : 

Mêlée à 7 = 3 – 4 
Mêlée à 6 = 3 – 2 – 1 

Mêlée à 5 = 3 - 2 
SORTIE EN TOUCHE 

OU TOUCHE INDIRECTE Règlement à XV catégorie C  Règlement à XV 
Pas d’aide au sauteur 

TOUCHE DIRECTE 
TIR AU BUT 

Rugby à XV catégorie C  
COUP DE PIED FRANC 

DROP 
TRANSFORMATION 

(temps arrêté) 
AU COUP DE SIFFLET DE L’ARBITRE, LE PORTEUR DU BALLON LE POSE IMMEDIATEMENT AU POINT DE FAUTE 

SINON SANCTION (DU CPF AU REMPLACEMENT) 
5 ESSAIS D’ECART A N’IMPORTE QUEL MOMENT : SCORE ACQUIS DEFINITIVEMENT POUR L’EQUIPE  

ET REEQUILBRAGE OBLIGATOIRE DE QUELQUE MANIERE QUE CE SOIT. 
HORMIS CES MODIFICATIONS, LES REGLES DU RUGBY à XV CATEGORIE C  SONT APPLICABLES 

Rugby Digest - de 14 ans



Lourdes
05 62 42 34 34

Argelès Gazost
05  62 97 00 26



Notre avenir,
nos jeunes sont notre
plus grande richesse 

Contact Valmont XV
Christophe DUCASSE
05 62 94 14 24 - 07 88 00 84 81

Notre avenir,
nos jeunes sont notre
plus grande richesse 


